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Madame la Déléguée, 

Monsieur le Délégué 

Parçay-Meslay, le 4 juin 2026 

 

  

Nos réf. : SRi/RR/SR – 37/26 

Objet : Comité Syndical du 15 juin 2026 

 

Convocation et Ordre du jour 

 

Madame, Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de vous informer que la réunion du Comité du Syndicat d'Assistance Technique pour l'Épuration et le Suivi 

des Eaux d’Indre-et-Loire (SATESE 37) aura lieu le : 

 

Lundi 15 juin 2026 à 14h30 précises 

à la Maison des Sports 

1 rue de l’Aviation – 37210 PARCAY-MESLAY 

 

L'ordre du jour sera le suivant : 

 

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 18 mai 2026 

 

Administration Générale 

1. Délégation des attributions de l’organe délibérant au Bureau 

2. Délégation des attributions de l’organe délibérant à Madame la Présidente 

3. Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

4. Désignation des Délégué(e)s auprès du Groupement d’Intérêt Public (GIP) RECIA 

5. Désignation du (de la) Délégué(e) auprès du Comité National d’Action Sociale (CNAS) 

6. Partenariat « Travaux d’imprimerie » Conseil Départemental d’Indre-et-Loire/SATESE 37 : convention 

7. Suivi des délégations de compétence : actualisation 

8. Comités Syndicaux 2026 : calendrier 

Ressources Humaines 

9. Tableau des effectifs : actualisation 

10. Plan de formation 2026 : projet 

11. Service de médecine préventive placé auprès du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37) : convention 
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Questions diverses 

 

Je vous rappelle que votre présence ou celle de votre suppléant(e) est indispensable. Faute de quorum, 

l'Assemblée ne pourra délibérer valablement et le fonctionnement du SATESE 37 s'en trouvera perturbé. 

 

Aussi, en cas d'empêchement, je vous demande de vous faire remplacer par votre suppléant(e) à qui vous 

voudrez bien transmettre les documents joints (il n'est pas nécessaire de lui donner mandat). Vous pouvez 

également donner pouvoir à un(e) délégué(e) d'une autre collectivité membre, sachant qu'un(e) même délégué(e) 

ne peut être porteur(euse) que d'un seul pouvoir. 

 

Je vous remercie de votre participation et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.  

 

 

La Présidente, 

 
Stéphanie RIOCREUX 


